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Revision 

La délégation de la Communauté économique européenne a fait parvenir au 
secrétariat la communication ci-après en date du 9 novembre 1983. 

Lors de la réunion du Comité de l'évaluation en douane qui s'est 

tenue au mois de mai 1982, les Parties à l'Accord ont débattu d'une 

proposition de la CEE visant à modifier l'accord en ce qui concerne le 

traitement des montants des intérêts (VAL/W/8). Les discussions 

ultérieures ont montré que la plupart des Parties à l'Accord estimaient 

que cette question devrait être traitée sous l'angle d'une décision du 

Comité ayant pour effet d'interpréter l'accord. Un projet de décision 

du Comité (doc. VAL/W/13) avait été examiné lors de la réunion du mois 

de novembre 1982 du Comité et un texte revisé du projet de décision 

(doc. VAL/W/13/Rev.1) avait à nouveau été examiné lors des réunions des 

mois de mars et mai 1983 du Comité. Ce dernier texte a fait l'objet 

de remaniement complémentaire à l'a lumière des discussions qui se sont 

déroulées à ces occasions. En conséquence, la Communauté économique 

européenne soumet à l'examen du Comité le projet de décision ci-après. 
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Oécision r e l a t i v e au t r a i te.-nent des montants des i n t é r ê t s 
Lors de La déterminat ion de la valeur en douane 

. des marchandises importées 

In t roduc t ion 

1 . En examinant les manières dont les Par t ies à l 'Accord ont appliqué 
c e l u i - c i dans la p r a t i q u e , le Comité a noté un manque d 'un i f o rm i té dans 
l ' i n t e r p r é t a t i o n de l 'Accord en ce qui 'concerne le t ra i tement des montants 
des i n t é r ê t s . Ceci a été confirmé dans une étude (VAL/W/10)*sur les prat iques 
nat ionales qui a été en t rep r i se à cet e f f e t par le Comité technique de 
l ' é v a l u a t i o n en douane. L'étude a montré que certaines Par t ies est imaient 
que s ' i l s sont d i s t i n c t s du p r i x e f fect ivement payé ou à payer pour les 
marchandises elles-mêmes, les montants des i n t é rê t s ne font pas p a r t i e du 
V»ix payé ou à payer pour ces marchandises. D'autres considéraient au 
con t ra i re q u ' i l s font p a r t i e du p r i x ef fect ivement payé ou à payer. 

2 . Le Comité a reconnu que dans ces condi t ions l 'Accord pouvait donner 
l ' e u à d i f f é ren tes i n t e r p r é t a t i o n s , ce qui ne correspond pas à l ' o b j e c t i f 
d ' un i f o rm i té d ' a p p l i c a t i o n que s ' es t f i x é l 'Accord , i l a donc décidé 
d'adopter une décis ion r e l a t i v e au t ra i tement de ces montants en vue 
d 'assurer une un i f o rm i té à cet égard. 

Renseignements généraux 

3. L'Accord s t i p u l e que la déterminat ion de la va leur en douane des 
marchandises se fonde pr inc ipalement sur le p r i x -e f fec t i vemen t payé ou à 
payer pour les marchandises importées. I l reconnaît aussi la nécessi té de 
p réc iser ce qui const i tue ce p r i x . C'est pourquoi la note r e l a t i v e à 
l ' a r t i c l e premier de l 'Accord d é f i n i t le sens de l 'express ion " p r i x e f f e c 
tivement payé ou à payer" e t indique q u ' i l ne comprend pas cer ta ins éléments 
spéc i f i ques , à la cond i t ion q u ' i l s so ient d i s t i n c t s du p r i x ef fect ivement 
oayé ou à payer pour les marchandises importées. En o u t r e , l ' a r t i c l e 8 
«révoit que pour la déterminat ion de la valeur en douane, des éléments 
spéc i f i és doivent ê t re ajoutés au p r i x ef fect ivement paye ou à payer. Les 
montants des i n t é r ê t s ne f i g u r e n t t o u t e f o i s pas parmi les éléments c i t é s ; 
et bien que la quest ion du montant des i n t é r ê t s s o i t essent ie l lement posée 
dans le contexte de l ' a r t i c l e premier de l ' a c c o r d , les conclusions à t i r e r 
a l 'égard de t e l s f r a i s dans le cadre de l ' a r t i c l e considéré demeurent 
également valables s i la valeur est déterminée par app l i ca t i on de l 'une des 
autres méthodes d ' é v a l u a t i o n . 

4 . Bien que la quest ion des montants des i n t é rê t s a i t été soulevée lors 
des négoc ia t ions , l 'Accord ne comporte pas de d i spos i t i ons spéciales concernant 
leur t ra i t emen t . On a considéré que s i le p r i x demandé à l 'acheteur par le 
vendeur comprenait un montant pour les i n t é r ê t s , qui n ' é t a i t pas d i s t i n c t du 
p r i x des marchandises, un t e l élément se ra i t inc lus dans la va leur en douane 
mais que dans un cas c o n t r a i r e , i l dev ra i t normalement en ê t re exc lu . 



VAL/U/13/RCV.2 
Page 3 

5. L'étude du Comité techniaue (VAL/W/10) démontre clairement que l'absence 
de directive précise à l'égard du traitement des montants des intérêts a 
entraîné un mancsue d'uniformité dans l'application de l'Accord. Les Parties 
sont donc convenues qu'il y a lieu de remédier à cet état de fait en adoptant 
la décision ci-après. -

Décision 

Les Parties à l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce sont convenues de 
ce qui suit: 

Les montants des intérêts au titre d'un accord de financement relatif à 
l'achat de marchandises importées ne seront pas considérés comme faisant 
partie de la valeur en douane pour autant: 

a) que les montants des intérêts sont distincts du prix effectivement 
payé ou à payer pour les marchandises; 

b) que l'accord de financement considéré a été établi par écrit; 

c) que l'acheteur peut démontrer, si demande lui en est faite, 

- que les marchandises considérées sont effectivement vendues au 
prix déclaré comme prix effectivement payé ou à payer; et 

- que le taux d'intérêt revendiqué n'excède pas le niveau couramment 
pratiqué pour de telles transactions au moment et dans le pays 
où le financement a été assuré. 

Le présente Décision s'appliquera,que le financement soit assuré par le vendeur/ 
une banque ou une autre personne physique ou morale. Elle s'appliquera 
également, le cas échéant, si les marchandises sont évaluées par application 
d'une méthode autre que la valeur transactionnelle. 

Le présente Décision prendra effet à partir du .... 


